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CompteCompte--rendu du Conseil Municipal du 7 Avrilrendu du Conseil Municipal du 7 Avril  
du budget Commune une subvention 
à affecter en recettes de fonctionne-
ment au budget du CCAS d’un  
montant de 4 490 € correspondant au 
repas des aînés et à la cotisation à la 
Banque Alimentaire.   
 Budget primitif 2015 - Commune 
En fonctionnement,  les recettes et 
dépenses s’équilibrent à 1 563 344 €.  
En investissement, les recettes et  
dépenses prévues s’équilibrent à  
5 596 876 €. Les principaux investisse-
ments concernent la salle omnisport 
pour un montant de 3 697 000 € avec 
des recettes de subventions inscrites 
de 2 259 025 €. Celle-ci est indispen-
sable pour le collège et les associa-
tions guerlesquinaises. Les autres  
investissements concernent la voirie : 
300 000 €, les gros entretiens des  
bâtiments communaux : 50 000 € et 
l’achat de matériel et mobilier :  
60 000 €. La revitalisation du centre 
bourg est un projet prévu sur  
plusieurs années. À ce jour, seuls les 
frais d’étude figurent au budget pour 
un montant de 50 000 €, subvention-
nés à hauteur de 37 000 €. 
 Participations financières à l’école 

du Roudour 
L’école du Roudour accueille non  
seulement les enfants de Guerlesquin 
mais aussi des enfants des communes 
de Bolazec et de Lannéanou  
dépourvues d’école. Il est demandé à 
ces communes de participer aux  
dépenses, à raison de 634,45 € par 
élève. Ce qui représente pour  
Bolazec : 3 172,25 € (5 enfants) et pour 
Lannéanou : 634,45 € (1 enfant). 
 Tarification de location de la salle 

des aînés 
Suite à plusieurs demandes reçues en 
Mairie, le Conseil Municipal décide 
d’ouvrir à la location aux particuliers la 
salle des aînés à Porz ar Gozh Ker aux 
tarifs suivants : 140 € pour les  
Guerlesquinais et 200 € pour les  

extérieurs. Lors d’une location de 
deux jours consécutifs, le second  jour 
sera facturé à 50 %.  
 Protection et valorisation du  

patrimoine 
Participation de la Commune à  
hauteur de 15 % du montant des  
travaux extérieurs de restauration, 
 plafonnés à 20 000 € TTC (voir p. 2). 
 Adhésion au groupement de  

commandes pour l’achat d’énergies 
Le Conseil Municipal adhère dans 
l’intérêt de la commune, à un  
groupement de commandes pour 
l’achat d’énergies pour ses besoins 
propres et désigne le SDEF comme 
coordinateur du groupement, eu 
égard à son expertise technique,  
juridique et financière. 
 Cellule d’instruction communau-

taire des autorisations d’urbanisme 
La loi ALUR du 24 Mars 2014 met fin au 
1er Juillet 2015 à la mise à disposition 
gratuite des services de l'État pour les 
communes appartenant à un EPCI de 
plus de 10 000 habitants, compé-
tentes en urbanisme et prévoit le 
transfert de la compétence aux  
Communes. Le conseil communau-
taire de Morlaix Communauté a  
décidé la création d'un service  
commun d'instruction des autorisa-
tions du droit des sols et propose un 
conventionnement avec les com-
munes. Le Conseil Municipal  décide 
d’adhérer à la cellule d’instruction 
communautaire des autorisations 
d’urbanisme. 
 Indemnités après acquisition de 

terrains 
Le Conseil Municipal décide d’attri-
buer à l’exploitant des terrains acquis 
pour la construction des logements 
sociaux et du terrain acquis face au 
collège une indemnité de culture.  
 Acquisition de délaissés commu-

naux à Penarvern au prix de 2 € /m².  
 

Le 7 Avril, le Maire, Gildas JUIFF, a  
convoqué le Conseil Municipal en  
présence de Gilbert CHAPALAIN,  
Trésorier à Lanmeur pour présenter 
les comptes administratifs 2014 et  
voter les budgets primitifs 2015. 
 Comptes administratifs et comptes 

de gestion 2014  
En fonctionnement, les recettes  
s’élèvent à + 1 546 371,21 €, les  
dépenses à + 1 192 123,88 €, soit un  
résultat positif de + 354 247 € pour 
2014.  En investissement, les recettes  
s’élèvent à + 448 990 €, les dépenses à 
+ 503 001,97 €, soit un résultat négatif 
de - 54 011,57 € pour 2014. 
 Affectation du résultat : Commune 
Le résultat de fonctionnement 2014 
est de + 354 247,33 €. Le résultat  
antérieur cumulé est de 0 €. Le  
résultat final au 31/12/14 est de  
+ 354 247,33 €, affecté en report à la 
section d’investissement.  
 Affectation du résultat : Eau 
Le résultat de fonctionnement 2014 
est de + 35 829,69 €. Le résultat  
antérieur cumulé est de + 387 947,54€. 
Le résultat final au 31/12/14 est de  
+ 423 777,23 €, affecté en report à la 
section de fonctionnement.  
 Affectation du résultat : Assainisse-

ment 
Le résultat de fonctionnement 2014 
est de + 3 496,33 €. Le résultat  
antérieur cumulé est + 33 357,60 €. Le 
résultat final au 31/12/14 est de  
+ 36 853,93 €, affecté en report à la 
section de fonctionnement.  
 Vote des taux d’imposition 
Le Conseil Municipal décide le  
maintien des taux d’imposition à leur 
niveau 2014 : taxe d'habitation :  
15,71 %, taxe foncière (bâti) : 17,40 %, 
taxe foncière (non bâti) : 63,78 %.  
 Subvention au budget de fonction-

nement : budget CCAS 
Afin d’équilibrer le budget du CCAS en 
fonctionnement, il y a lieu de prévoir 
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d’Aménagement Patrimonial de la 
Commune et concernent un certain 
nombre de travaux dès lors qu’ils sont 
réalisés par des professionnels 
(ravalements, menuiseries bois,  
peintures, toiture, réfection de  
cheminées, etc…).  
Les commerçants, pour leurs  
enseignes et devantures qualitatives, 
sont également concernés par ce  
dispositif. Le seuil de travaux est  
ramené à 1 500 € pour les enseignes 
de style.  
 La Commune de Guerlesquin 
Le Conseil Municipal du 7 Avril dernier 
a décidé d’octroyer pour ces mêmes 
travaux une subvention complémen-
taire équivalente de 15 % attribuée 
conditionnellement à l’obtention de 
l’aide de la Région et plafonnée pour 

l’attribution de la commune à 20 000 € 
TTC de travaux.  
 La Fondation du Patrimoine 
L’aide de la Fondation du Patrimoine 
permet de bénéficier, pour des  
travaux réalisés sur des biens visibles 
de la voie publique situés en ville ou 
en campagne et selon le cas, une  
déduction fiscale liée à une aide de  
1 % ou une subvention de 10 à 30 % du 
montant de la facture.  
Pour tous ces dispositifs, les  
propriétés sur lesquelles portent les 
travaux doivent présenter un intérêt 
architectural et patrimonial évident. 
N’hésitez pas à vous renseigner plus 
amplement en Mairie. Nos services 
vous accompagnent dans votre  
démarche et dans le montage des 
dossiers de demande de subvention.  

Un certain nombre de dispositifs  
financiers apportent un « coup de 
pouce » non négligeable pour les  
particuliers qui engagent des travaux 
de restauration, selon leur nature et 
leur situation.  
 Le Conseil Régional de Bretagne 
Il accompagne les efforts des Petites 
Cités de Caractère en favorisant les 
démarches de valorisation, de  
protection et de restauration du  
patrimoine privé. À ce titre, la Région 
Bretagne accorde des subventions à 
hauteur de 15 % pour un minimum de 
travaux de 5 000 € TTC et un plafond 
de subvention de 20 000 €. Celles-ci 
portent sur les parties visibles de la 
rue des immeubles situés à l’intérieur 
du périmètre de l’agglomération 
comme défini dans le Plan  

PPPour vos travaux de restauration, des aides existent 

LLLa nouvelle édition de « Couleurs de Bretagne » se prépare ! 
Le concours de peinture Couleurs de 
Bretagne est désormais bien installé 
dans le paysage culturel breton  
puisqu’il entame sa 22ème saison.  
Le 10 Avril, les responsables de  
l’association « Couleurs de Bretagne » 
ont donné rendez-vous à Guerlesquin 
à six autres communes du secteur : 
Loguivy-Plougras, Carantec, Plouisy, 
Plougonven, La Roche-Derrien et  
Pontrieux pour mettre au point  
l’organisation de cette journée  
ouverte à tous, petits et grands,  
amateurs et confirmés, amoureux des 
arts et du patrimoine.  
Chaque représentant des communes a 

pris connaissance des consignes et 
informations pratiques pour le bon 
déroulement de la manifestation : 
organisation en amont, communica-
tion, accueil des participants,  
composition du jury…    
Monique ROZEC, Vice-Présidente de 
Couleurs de Bretagne et Armelle  
DEROBERT, Déléguée Générale, ont 
rappelé qu’au-delà du concours, cette 
manifestation est avant tout une  
rencontre conviviale qui crée du lien 
entre les participants mais également 
avec les habitants, fiers de voir  
croquer leur patrimoine le temps 
d’une journée.  

Guerlesquin propose, comme chaque 
année et ce depuis sa création en 
1994, son concours le 14 Juillet. Les 
inscriptions seront prises dès 8h et 
jusqu’à midi sous les Halles. Peintres, 
dessinateurs, prenez date !  

LLLancement du concours de fleurissement 2015 
Guerlesquin propose à 
ses habitants de s’asso-
cier à sa démarche de 
fleurissement et d’em-

bellissement de son cadre de vie en 
participant au concours des jardins et 
maisons fleuris qui valorise et  
récompense leurs créations. Les  
talents de jardiniers des particuliers se 
conjuguent aux efforts de la  
commune pour mettre en valeur notre 
patrimoine et bien accueillir nos  
visiteurs.   
Vous embellissez et fleurissez votre 

jardin, votre balcon, terrasse, votre 
commerce, murs et talus… ? Inscrivez-
vous en Mairie pour le 26 Mai dernier 
délai (participation gratuite). Le jury  
communal se réunira le mardi 9 Juin et 
établira un classement dans les six 
catégories proposées. Un prix spécial 
« Rue fleurie » sera également  
décerné.  
La commission « fleurissement »  
souhaite réserver un accueil personna-
lisé des participants au concours qui 
recevront, en remerciement de leur 
implication dans le fleurissement de la 

commune, un petit cadeau surprise, 
remis au cours d’une réunion d’infor-
mation sur le déroulement du con-
cours. Ils bénéficieront aussi de 
séances de conseils pratiques  
dispensés par un professionnel sur 
des thèmes tels que les plantations 
d’hiver,  la composition de jardinières 
ou le paillage… Enfin, une bourse 
d’échanges réservée aux inscrits sera 
organisée en lien avec les services 
techniques à l’automne : récupération 
de plants, échanges de graines, de 
semences et de boutures.  
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444 L Pommeritain 

En contact avec l'association « Fée du 
Bonheur », un groupe d'étudiants de 
BTS ACSE de Pommerit-Jaudy a  
organisé une soirée concert le 13  
Décembre 2014 à Guerlesquin. Cette 
soirée avait pour but de récolter des 
fonds pour les enfants malades du 
CHU de Rennes. Grâce aux bénéfices, 
les étudiants ont pu acquérir  
différents lots comme des consoles de 
jeux, des lecteurs DVD, des DVD...  
Pour la remise de ces dons, ils ont été 
accueillis vendredi 20 Mars par Sophie 

MASSOT au CHU de Rennes. « Ce 
genre de partenariat ne demande qu'à 
être renouvelé, dans le cadre d'autres 
projets étudiants de ce type  
notamment » souligneront Sophie 
MASSOT et ses collègues.  
Ces derniers, très impliqués dans  
l'accompagnement des jeunes  
patients au cours de leur vie péri-
médicale se sont dits émus de cette 
initiative. 
Une belle manière de soigner le  
solitaire par le solidaire.  

TTTous ensemble pour Caro 

L’association organise 
une zumba party le 
vendredi 1er Mai à 
19h30 à la salle 
Plijadur.  
Pendant 2 heures, 
vous pourrez suivre 
les chorégraphies 

énergiques des professeures Aurélie 
et Orsolya. Buvette et restauration 
(galettes-saucisses, crêpes, gâteaux) 
sont prévues sur place. Entrée : 8 € 
pour les plus de 16 ans, 5 € pour les 12-
16 ans et gratuite pour les moins de 12 
ans. Les moins de 16 ans doivent être 
accompagnés d’un adulte.  

à Porz ar Gozh Ker.  
De 7 à 77 ans, hommes et femmes, 
inscrivez-vous auprès de Martine LE 
DOEUFF à la pharmacie ou le soir de la  
répétition. Pour tout renseignement, 
contacter Martine LE DOEUFF au 
02.98.72.87.89. 

A l'initiative d’un petit groupe de 
Guerlesquinais, une première réunion 
a eu lieu le 10 Avril, à Porz ar Gozh Ker 
pour échanger avec  le chef de chœur, 
Daniel GIRAUD, ravi d'apporter son 
savoir-faire et son soutien à l'équipe. 
Daniel est un musicien confirmé qui va  
orienter et conseiller les uns et les 
autres.  
Il s'agit pour chacun de passer un  
moment agréable et convivial, le 
chant permettant de s’épanouir et de 
se relaxer. Nous souhaiterions que le 
groupe s'agrandisse, aussi, nous vous 
donnons rendez-vous le vendredi 1er 
Mai à 20h30 à la salle des associations 

Le groupe d'étudiants avec l'équipe  
soignante du service de réanimation  
pédiatrique, de chirurgie pédiatrique et 
celle des grands enfants.  

NNNaissance d’une chorale à Guerlesquin 

En raison de l’éboulement du parapet 
du pont du Guic, les agents  
techniques ont entrepris des travaux 
de restauration : la maçonnerie en 
pierres a été rehaussée, le rampant de 
la digue a été nettoyé, mettant  
particulièrement le vieux pont en  
valeur. Par ailleurs, le terre-plein situé 
à l’intersection de la route de Plougras 
a été reconsolidé, les bordures en  
ciment ayant toutes été rescellées. 

Des plantations lui donneront une  
allure plus agréable. Enfin, suite à  
l’abattage et au déssouchage des 
arbres qui se trouvaient autour du  
calvaire, un apport de terre végétale 
permettra d’engazonner cet espace.  
Ces travaux réalisés en régie  
communale visent à soigner et à 
mettre en valeur cette entrée de ville 
pour offrir un meilleur accueil.   

TTTravaux de réfection du carrefour et du pont du Guic 

Armorique Habitat loue deux  
pavillons disponibles immédiatement :  
 Maison T4 avec garage et jardin au 

19 Park ar Guyader. Loyer : 401,31 € 
charges comprises.  

 Maison T3 avec garage et jardin au 

10 Park ar C’hiviger. Loyer : 354,56 € 
charges comprises.  

Renseignements au 02.98.62.02.43.  
Aiguillon Construction propose la  
location d’un pavillon T4 situé au 12 
Toul Mouded, disponible dès à  

présent. Loyer : 483,43 € charges  
comprises.  
Renseignements au 02.98.88.13.86.  
A noter que la Mairie tient également 
à disposition une liste de logements à 
louer sur la Commune.  

LLLogements à louer 



Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : 06.14.96.29.55 
 

 André LE DOEUFF, du vendredi 17 au lundi 20 Avril 
 Tanguy MORVAN, du vendredi  24 au lundi 27 Avril 
 Gildas JUIFF, du jeudi 30 Avril au lundi 4 Mai 

Permanence des élusPermanence des élus  Numéros utilesNuméros utiles  

 
Lundi 4 Mai, de 9h à 12h 

Permanence du Relais Parents  
Assistantes Maternelles 

de préférence sur rendez-vous au 
02.98.88.17.34 - En Mairie 

 

Mardi 5 Mai, de 9h à 12h 
Permanence de la Mission Locale 
sur rendez-vous au 02.98.15.15.50 

Permanence de André INIZAN,  
Assistant Social 

sur rendez-vous au 02.98.88.99.90  
En Mairie 

 

Vendredi 8 Mai,  
À 11h 

Commémoration du 8 Mai 1945 
À 20h30  

Concert et bal pop rock 
Par la Guerlesquinaise Handball  

Halles 
 

Samedi 9 Mai, de 14h à 17h30  
Vente de crêpes à emporter 

Par la Guerlesquinaise Football  
Salle Plijadur 

 

Jeudi 14 Mai, à 10h30 
Pardon de Saint Trémeur 

 

Lundi 18 Mai, de 9h à 12h 
Permanence du Relais Parents  

Assistantes Maternelles 
de préférence sur rendez-vous au 

02.98.88.17.34 - En Mairie 
 

Jusqu’au mardi 26 Mai 
Inscriptions au concours  

de fleurissement (voir page 2) 
Mairie 

 

Lundi 1er
 Juin, de 9h à 12h 

Permanence du Relais Parents  
Assistantes Maternelles 

de préférence sur rendez-vous au 
02.98.88.17.34 - En Mairie 

L’agendaL’agenda  

Centre médical : 02.98.72.81.45 
 

SAMU : 15 
 

Pompiers : 18 
 

Pharmacie de garde : 3237  
(Numéro Audiotel : 0,34 € TTC / minute) 

     et affichage en pharmacie 
 

Cabinet infirmier MOY-ROPARS :  
     02.98.72.86.74 
 

Cabinet infirmier VUILLEMENOT- 
LIRZIN-MORELLEC-CLAIRON-DUBOIS 
     02.98.72.80.26 
 

Cabinet vétérinaire MÉAR - LE MEN - 
DAGORNE - CUEFF : 
     02.98.72.88.63 
 

Cabinet vétérinaire CHAMBON : 
     02.98.72.87.33 
 

ADMR Guic et Douron : 
     02.98.72.83.08 
 

Résidence du Guic : 02.98.72.82.49 
 

Gendarmerie : 17 
 

La Poste : 36 31 
 

Lyonnaise des Eaux : 0 977 401 116 
 

EDF dépannage clients :  
     09 726 750 29 
 

France Télécom dépannage clients : 
     1013 

Jusqu’au lundi 20 Avril 
Inscriptions au Petit Tour de France 

pour les enfants de 8 à 10 ans - Mairie 
 

Samedi 18 Avril, à 18h 
Messe à la chapelle St Jean 

 

Mercredi 22 Avril, de 10h à 16h 
Activités du CMJ 

Salle des associations et Cleuaës  
 

Lundi 27 Avril, à 18h30 
Réunion du Conseil Municipal Jeunes 

Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 
 

Vendredi 1er Mai, de 19h30 à 21h30  
Soirée Zumba 

Par Tous ensemble pour Caro  
Salle Plijadur (voir page 3) 

 

Dimanche 3 Mai, à 10h30 
Assemblée Générale   
du Comité des Fêtes 

Salle des associations à Porz ar Gozh Ker  
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Les déchèteries situées sur le territoire de Morlaix Communauté sont passées 
aux horaires d’été depuis le 15 Avril. Elles ferment à 18h au lieu de 17h.  
Vous trouverez l’ensemble des horaires d’ouvertures des déchèteries  
communautaires en Mairie ainsi que sur notre site internet : 
www.guerlesquin.fr, rubrique informations pratiques.  
Attention ! Les horaires de l’aire de déchets verts de Guerlesquin (Haouden) ne 
changent pas. Elle est ouverte le mercredi et le samedi, de 15h à 17h.  

DDDéchèteries communautaires : horaires d’été 

Le Secours Populaire recherche des familles pour recevoir bénévolement  
pendant 15 à 18 jours des enfants de 6 à 10 ans, originaires du Maine-et-Loire, de 
la Marne et de Paris.  
Si vous êtes prêts à partager votre maison ou votre lieu de vacances, le Secours 
Populaire de Brest vous aide à organiser cet accueil bénévole. Contactez  
Andrée au 02.98.44.48.90, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h.  

DDDes vacances avec le Secours Populaire 

InformationsInformations  


